
Domaine skiable : Leysin – Les Fers ANNEXE C 

Porteur de projet :  Télé Leysin-Col des Mosses-La Lécherette SA (TLML SA) 2.2.3 

Commune(s) concernée(s) :  Leysin 

Nom du projet : Télésiège débrayable Choulet - Le Fer 

Classification du projet : Offre régionale complémentaire 

 

Description du projet 

Le projet consiste à remplacer l’installation actuelle obsolète (construite en 1981) par un télésiège débrayable 4 
places (TSD4). 

Cette installation est située dans le domaine skiable des Fers et permet de faire la liaison entre les pistes de ski de 
Solepraz et le domaine de la Berneuse. Elle est également la seule à permettre de relier les domaines skiables des 
Mosses et de Leysin depuis le terminus du bus mis à disposition par TLML. 

Ce nouveau télésiège augmentera le débit horaire de 900 à 1600 personnes/heure avec une vitesse maximum 
proche du double de l’actuelle, tout en garantissant des conditions sécuritaires à la pointe du développement. 

Mesures environnementales 

Les mesures environnementales ont été décidées dans le cadre du plan d’affectation (PA). Elles prévoient 
notamment :  

• La protection des zones de sources sensibles et vulnérables 

• L’utilisation des machines appropriées afin de garantir la protection des sols lors de la construction 

• La protection des peuplements de forêt situés aux abords des zones de terrassement 

• La mise en place de clôtures autour des zones terrassées et ensemencées pour éviter que le bétail puisse 
y accéder 

• L’adaptation du calendrier des travaux dans la mesure du possible pour limiter le dérangement des 
espèces sensibles 

• L’établissement d’un concept de gestion des déchets 

Un suivi environnemental de l’exécution est prévu avec un bureau spécialisé. 

Etat des procédures 

Le PA intercommunal Leysin – Ormont-Dessous en vigueur implique que le télésiège Choulet est conforme à la 
zone. 

La documentation de base du projet (partie 1) comprenant les plans, rapports préliminaires et descriptif du projet 
a déjà été remise à l’OFT. Cette 1re partie a été contrôlée et approuvée par l’OFT en parallèle à la procédure 
d’approbation du projet de construction du TSD4 Fer-Brion-Aï. La documentation technique (partie 2) a 
également été déposée  auprès de l’OFT. Le projet a ensuite été suspendu dans l’attente de la mise en vigueur de 
la zone d’affectation du télésiège par le PA intercommunal Leysin – Ormont-Dessous. 

Un deuxième contrôle de l’ensemble du dossier (partie 1 et 2), demandé par l’OFT, est actuellement en cours. 

La mise à l’enquête publique s’est déroulée en été 2017.  

Calendrier de réalisation 

Été 2020 

  



 

Coût du projet 

Principaux postes du devis Montants CHF 

Electromécanique 4'100’000 

Génie civil, socles et station 1'390’000 

Mesures environnementales et mesures d’accompagnement environnementales 530’000 

Divers et imprévus 590’000 

Ingénieurs expert, civil, géologue, coordination 350’000 

Autre 40’000 

Total HT 7'000’000 

TVA 7,7 % 539’000 

Total TTC 7'539’000 

 

Plan de financement 
 % Montants CHF 

AFP Canton de Vaud (y.c. bonus LAT), dont mesures 
environnementales CHF 28'000.- 

37 % 2'590’000 

LPR prêt sans intérêts sur 20 ans 35 % 2'450’000 

Fonds propres 28 % 1'960’000 

Total HT 100 % 7'000’000 

 


